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Conseil des droits de l’homme 
Vingt et unième session 
Point 10 de l’ordre du jour 
Assistance technique et renforcement des capacités 

  Sénégal (au nom du Groupe des États d’Afrique) et Soudan du Sud: 
projet de résolution  

  21/…  
Assistance technique et renforcement des capacités dans le domaine 
des droits de l’homme au Soudan du Sud 

 Le Conseil des droits de l’homme, 

 S’inspirant des principes et objectifs de la Charte des Nations Unies, de la 
Déclaration universelle des droits de l’homme, de la Charte africaine des droits de l’homme 
et des peuples et des autres instruments pertinents relatifs aux droits de l’homme, 

 Réaffirmant que c’est aux États qu’incombe au premier chef de promouvoir et de 
protéger l’ensemble des droits de l’homme, 

 Accueillant avec satisfaction les engagements pris par le Gouvernement du Soudan 
du Sud de renforcer les mécanismes nationaux de promotion et de protection des droits de 
l’homme et lui demandant d’honorer ces engagements; 

 Conscient des difficultés auxquelles le Soudan du Sud fait face en matière 
d’édification de l’État et de mise en place d’institutions, et saluant les mesures prises pour 
les résoudre;  

1. Prend note du rapport de la Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de 
l’homme sur l’assistance technique et la coopération dans le domaine des droits de 
l’homme au Soudan du Sud1; 

2. Encourage le Gouvernement du Soudan du Sud à résoudre, grâce à ses efforts 
soutenus, tous les problèmes qui n’ont pas été réglés depuis de la conclusion de l’Accord 
global de paix avec le Gouvernement soudanais;  

3. Prie les États Membres, les organismes compétents des Nations Unies et les parties 
prenantes d’appuyer, à titre d’urgence, les efforts nationaux du Gouvernement du Soudan 
du Sud, conformément à la résolution 18/7 du Conseil des droits de l’homme, en date du 
29 septembre 2011, sur l’assistance technique et le renforcement des capacités; 

  

 1 A/HRC/21/34. 
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4. Prie le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme de fournir au 
Soudan du Sud l’appui et la formation techniques nécessaires;  

5. Prie également le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme de 
lui soumettre, à sa vingt-troisième session, un rapport sur les progrès accomplis concernant 
l’assistance technique et le renforcement des capacités dans le domaine des droits de 
l’homme au Soudan du Sud. 

    


